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mesure modeste, du relèvement des tarifs intervenu le 1er octobre 1959

pour les voyageurs, bagages et colis express.
Dans le sendee des voyageurs, le nombre des personnes transportées
s'est accru, par rapport à 1958, de 1,6 million atteignant un

nouveau record de 223,2 millions, ce qui représente une augmentation de

voyageurs près de 100 °/o par rapport à 1938. Les recettes provenant du
transport des voyageurs ont augmenté de 11,4 millions de francs par
rapport à 1958. Les recettes trafic des marchandises, de 518,8 millions
dépassent de 36,9 millions celles de 1958.

Une revision des tarifs de marchandises deviendra inévitable pour
obtenir, dans ce trafic aussi, une adaptation complète des prix de transports

aux dépenses sans cesse croissantes de personnel et de choses et
pour tenir mieux compte de la concurrence des transports routiers.

Recettes de l'administration des douanes. — Les recettes douanières

ont atteint en avril 105 millions de francs. Dans ce montant figurent

14,3 millions provenant de l'imposition fiscale sur le tabac, dont
les recettes sont destinées à couvrir la participation de la Confédération
à l'AVS et 24 millions provenant des droits sur les carburants, dont
depuis octobre 1958 le 60 °/o est réparti entre les cantons. Il reste à la
disposition de la Confédération 76,2 millions, soit 9,6 millions de plus
que pour le mois correspondant de l'année dernière.

Pour les quatre premiers mois de l'année, les montants restant à
la disposition de la Confédération s'élèvent à 273,3 millions de francs,
ce qui représente une augmentation de 49,4 millions sur la période
correspondante de l'an dernier.

Une fabrique d'horlogerie française installe une filiale en Suisse. —
La Revue mensuelle N° 4 de la Chambre de commerce française pour
la Suisse, publie l'entrefilet suivant : Une fabrique d'horlogerie française

a obtenu des autorités suisses l'autorisation d'installer sur ce
marché des ateliers et bureaux groupant une trentaine d'ouvriers. Cette
filiale helvétique s'occupera de la fabrication de pièces de haute qualité,

montées probablement à Genève ou dans la vallée de Joux, et
emboîtées à Genève.

ORGANES DE L'ADIJ
Président : F. Reusser, Moutier — Secrétaire : R. Steiner, Delémont

Caissier : H. Farron, Delémont

Rédaction du bulletin : Responsables MM. F. Reusser et R. Steiner
Administration du bulletin et publicité : R. Steiner, Delémont
Comptes de chèques postaux : caisse générale Delémont, IVa 2086 ; pour abonnements

: R. Steiner, Delémont, IVa 3250. - Tél. : président : 032/6 40 07 ; secrétariat :

066/2 25 81 ou 21583 ; caissier : 066/214 37. Abonnement annuel : 8 fr. Le numéro : 1 fr.

Les reproductions de textes ne sont autorisées qu'avec indication de la source

116


	[Impressum]

